
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 Gestionnaire des collections

1. Pour le Département Services aux Publics (90%) 
Gestion matérielle des collections :  Collections en libre-accès et magasins 

 Équiper les collections 

 Ranger les collections  

 Mettre à jour la signalétique  

 Participer à tout travail collectif sur les collections  
 
Activités de médiateur 

 Accueillir, renseigner, informer et orienter les utilisateurs 

 Faire appliquer le règlement de la bibliothèque 

 Mettre en œuvre les aides spécifiques aux publics empêchés et handicapés 

 Assurer le service de prêt de documents, ainsi que le service de réservations de documents 

 Assurer le service de prêt d’ordinateurs portables 

 Gérer le matériel des bureaux d’accueil  

 

 Participer aux actions de formation du département. Assurer des formations auprès du public
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 Contraintes horaires pour assurer l’ouverture de la bibliothèque de 8h30 à 19h : présence hebdomadaire 

un jour jusqu’à 19h et un jour jusqu’à 18h 

 Présence le samedi sur volontariat. 

  
Savoirs théoriques  

 Connaissance générale en bibliothéconomie et bibliographie 

 Connaissance de l’environnement professionnel, administratif et réglementaire des bibliothèques, 

connaissance des publics desservis 

 Compétences concernant la politique de services, évolution des services en bibliothèque 

 Expertise en matière d’outils liés aux services au public  

Savoir-faire 

 Accueillir les usagers, gérer la relation aux usagers avec courtoisie en toute circonstance 

 Maîtriser l’outil informatique, les technologies de l’information, les logiciels utilisés dans les bibliothèques, 

notamment Alma 

 Faire appliquer les règles de sécurité 

Savoirs comportementaux 

 Sens de l’organisation dans son travail, faculté d’adaptation à des fonctions diversifiées 

 Sens du service public et disponibilité envers les usagers 

 Sens de l’écoute et capacité à travailler en équipe 


